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[Point 65 *] 
1. M. PALAR (Indonesie) evoque les deux difficultes 
actuelles auxquelles le monde est en proie: la guerre 
froide et le conflit colonial. A la lumiere de ces circons-
tances, le fait d'avoir, dans la question tunisienne, 
menage les inten~ts de la France, parce qu'elle fait 
partie du groupe occidental, constitue en realite un coup 
porte aux forces qui luttent pour la paix. I1 faut 
s'attenclre en effet a ce qu'il y en ait qui tirent avantage 
des occasions que ferait surgir 1' etat de tension resultant 
de ces difficultes. 
2. De meme, au Maroc, la continuation de la repres-
sion, au cours de laquelle une centaine de personnes 
ont ete tuees, risque d'av0ir de graves repercussions 
politiques. Car une repression d'un caractere aussi 
brutal, qui s'accompagne de l'emprisonnement des chefs 
politiques et de la destruction de biens, ne peut aboutir 
qu'a une aggravation de la situation. Enfin, les autorites 
fraw;aises ont ete jusqu'a menacer de deposer le Sultan 
pour obtenir de lui qu'il condamne le recours aux 
Nations Unies. 
3. M. Schuman lui-meme, dans sa declaration du 
I 0 novembre, a Ia 392eme seance pleniere de I' Assem-
!Me generale, a reconnu que la France etait liee envers 
le :Maroc par un traite conclu entre deux Etats sou-
verains. C' est Et un fait d'une importance extreme: en 
droit international, l'Etat protege subsiste comme entite 
j uridique distincte. 
4. En ce qui concerne, d'autre part, les motifs de 
!'intervention franc;aise au Maroc en 1912, M. Schuman 
a parle de la necessite d'assurer la securite de 1' Afrique 
du Nord franc;aise, preferant passer sous silence le 
partage de 1' Afrique et les rivalites dont le Maroc, du 
fait de sa richesse economique et de sa position strate-
gique, avait ete l'objet et dont la France etait sortie 
vainqueur en accordant des compensations a l'Italie, au 
Royaume-Uni, a l'Espagne, qui rec;ut une zone d'in-
fluence au Maroc, eta l'Allemagne. De plus, la France 

* Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de 
I' Assemblee generale. 

reussit, en concluant une sene de traites secrets, a 
tourner 1' Acte d' Algesiras, traite international signe par 
le Maroc le 7 avril 1906, qui reconnaissait l'indepen-
dance du Maroc et la souverainete de son monarque. 
La France, ayant reussi a isoler diplomatiquement le 
Maroc, imposait en 1912 son protectorat i1 un pays qu'il 
lui fallut plus de vingt ans pour "pacifier", puisque la 
plus grande partie de 1' Atlas et tout le sud du Maroc 
resisterent a !'occupation militaire franc;aise jusqu'en 
1935. 
5. D'apres le Traite de Fez, conclu en 1912, la France 
acceptait que soit maintenue Ia pleine souverainete poli-
tique et religieuse du Sultan sur !'ensemble de son 
empire et que soient sauvegardes les principes consti-
tutionnels de !'empire cherifien. De plus, seraient 
operees les rCformes que le Gouvernement franc;ais 
jugerait utiles, cette reorganisation devant se faire bien 
entendu dans le cadre de Ia constitution marocaine. 

6. Toutefois la France beneficiait de !'experience 
acquise en Tunisie pour reduire au rang de colonie un 
pays dont Ia souverainete :wait ete garantie par traites. 
Parmi les violations flagrantes du Traite de protectorat, 
on peut noter le fait que le M:uoc est aujourd'hui divise 
en phtsieurs zones, alors fJUe le Gouvernement franc;ais 
s'etait engage a maintenir Ia pleine souverainete poli-
tique du Sultan sur l'en,.;;Fmble de son empire. D'autre 
part, Ia France a viole les principes de la souverainete 
clu Sultan et du maintien des principes constitutionnels 
de son empire, puisque aujourd'hui le Sultan n'est plus 
qu'une personnalite sans pouvoir, !'administration cheri-
fienne ne dispose d'aucun prestige et les inten~ts na-
tionaux marocains ont ete sacrifie~ aux colons europeens 
qui dominent l'economie du pays. 

7. Sans doute M. Schuman pretend-il que la France 
a cherche avant tout a elever le niveau de vie de la 
population dans un pays dont, rappelons-le, le Traite 
de. Fez devait assurer le developpement economique en 
meme temps que le progres constitutionnel. Mais les 
chiffre~ montrent que, depui,; 1945, le pouvoir d'achat 
dont dispose une fam!lle marocaine, deja extremement 
faibl~ avant la guerre, a diminue de· moitie, ce qui 
expltque clans une large mesure Ie mecontentement 
general. 
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8. Bien loin d'accepter les affirmations de Ia France, 
les partis politiques marocains declarent, a juste titre, 
que Ia crise actuelle vient de ce que Ia France n'a tenu 
aucun compte, pendant quarante ans, des droits et 
inten~ts du peuple marocain et qu'elle s'est consacree a 
!'amelioration du niveau de vie des colons et a l'affer-
missement du controle economique de Ia France aux 
depens des Marocains. C'est ainsi que Ia population 
autochtone- c'est-a-dire 95 pour 100 de Ia popula-
tion- doit faire les frais r:l'une administration destinee 
a perpetuer Ia domination colonialiste et !'exploitation 
du pays par Ia minorite franc;aise- 5 po~r 100 de .Ia 
population. Comment M. Schuman peut-Il done mer 
que l'ceuvre franc;aise au Maroc ait ete accomplie pour 
le profit des seuls Franc;ais? 
9. D'ailleurs, d'une maniere generale, qu'il s'agisse de 
colonies de droit ou de fait, toutes les ameliorations 
introduites par les Puissance'> administrantes sont des-
tinees dans une large mesure a servir les interets de 
leurs propres ressortissants Aussi les assertions pre-
sentees par M. Schuman sont-elles assez fantaisistes si 
!'on songe que les ressources du Maroc sont placees 
au service de l'industrie fran<;aise, alors que l'industrie 
marocaine manque de capitaux et de matieres premieres. 
De nH~me, le Maroc doit maintenant importer une partie 
des produits alimentaires alors qu'il etait autrefois 
exportateur. Apres quarante ans de protectorat, Ia sons-
alimentation et les maladies sevissent, cependant que 
des centaines de milliers de Marocains vivent dans des 
"zones" autour des villes. Depuis 1942, on a consacre 
3 milliards 500 millions de francs et un peu plus de 
2 milliards de francs respectivement a Ia construction 
de 2.380 maisons pour les Europeens et de 6.113 habi-
tations pour les Marocains. 
10. La censure, sous une forme directe ou indirecte, 
restreint Ia circulation des nouvelles. Les Marocains ne 
peuvent former les syndicats qui leur permettraient 
d'echapper peut-etre a Ia domination economique des 
Fran<;ais. Les peines de prison ou les amendes prevues 
pour Ia violation du decret du 24 juin 1938, qui interdit 
aux Marocains de faire partie des syndicats europeens 
ou meme de former leurs pronres syndicats, n'ont ete 
supprimees qu'en 1950. En reponse a des propositions 
franc;aises tout a fait insuffisanteto, le Sultan a propose 
a son tour que le droit d'association soit accorde a tous 
les ouvriers, meme aux travailleurs agricoles, et que 
!'on supprime Ia disposition selon laquelle Ia moitie des 
sieges des conseils syndicaux ou confederaux seraient 
obligatoirement occupes par des Europeens. 
11. La proportion des enfants qui rec;oivent une educa-
tion primaire ou secondaire est de 94 pour 100 chez les 
Franc;ais et de 6 pour 100 chez les Marocains. Pour 
les filles, Ia proportion est respectivement de 89 pour 
100 et de 3 pour 100. Cette discrimination est encore 
aggravee par Ia fa<;on dont sont employes les fonds 
destines a I' enseignement. Le budget ordinaire de 
I' education com porte en effet des sommes de 2 milliards 
180 millions pour les Europeens (32.000 francs par 
eleve) et de 1 milliard 920 millions pour les Marocains 
(I 6.000 francs par eleve). Le budget de Ia construction 
et de l'equipement de 1951 consacrait 1 milliard 420 
millions a !'instruction des Marocains (731 francs par 
enfant d'age scolaire) et 1 milli:ud 115 millions pour 
les Europeens ( 17.210 francs, c'est-a-dire vingt-trois 
fois plus par enfant). Aussi n'y <H-il, sur une popula-
tion de K500.000 autochtones, que douze medecins 
marocains. 

12. M. Schuman a declare qnf' 94 pour 100 des terres 
cultivees l'etaient par des Marocains. Mais ces chiffres 
seraient-ils exacts qu'il ne faudrait pas oublier qu'un 
tiers seulement des terres anbles est utilise et que 
l'equipement moderne est mis a Ia disposition des seuls 
Franc;ais. si bien que le rendement sur les fermes maro-
caines est extremement bas et que ces exploitations sont 
a Ia merci des intemperie<;. Dans ces conditions, les 
grancles famines de 1937 et 1945 ont fait environ un 
million de victimes parmi Ia population marocaine. 
13. Dans le domaine de !'administration, Ia discrimi-
nation est aussi flagrante. puisque les depenses de per-
sonnel - il s'agit dans une large mesure de Franc;ais -
ont ete multipliees par trente-huit de 1936 a 1951. Ce 
sont les paysans marocains qui. par l'impot, subviennent 
a un budeet consacre pour 88 pour 100 au service du 
ProtectoraL D'ailleurs, lr:: budget marocain, bien qu'il 
couvre les depenses de l'Etat marocain, est presente 
au Sultan c:omrne un fait accompli. En 1951, les bureaux 
du Resident general ont absorbe 21 pour 100 du budget 
(3 pour 100 pour les organismes proprement maro-
cains) et les ''services economiques", qui aident en 
realite les monopoles miniers et les compagnies com-
merciales, 39 pour 100 du budget. 
14. Pour subvenir a ces depenses, l'impot fancier et 
les contributions indirectes accablent les Marocains, 
cependant qu'il n'est de111ancle que 3 pour 100 et 21 pour 
100 du revenu total respectivement a l'impot sur le 
revenu et ;\ !'ensemble des impots directs. Toujours et 
partout, les 400.000 Europeens, et particulierement les 
interets des colons et des societes qui controlent Ia 
production et !'exportation des matieres premieres, 
l'emportent sur les besoins de Ia population autochltone. 
15. En somme, les 400.000 colons se sont enrichis aux 
depens de 8.500.000 Marocains qui n'ont nullement 
beneflcie des reformes dont se vante Ia France, si bien 
que le Sultan etait amene, le 18 novembre 1952, a 
prononcer un discours particulierement important. A vee 
ce monarque digne, modere et essentiellement raison-
nable, Ia France devrait parvenir sans peine a une 
solution mutuellement satisfaisante qui, en assurant Ia 
tranquillite de 1' Afrique clu Nord, contribuerait a Ia 
paix mondiale. 
16. En premier lieu, le Sultan rappelait clans ce dis-
cours, prononce a !'occasion clu vingt-cinquieme anni-
versaire de son avenement, le deere cl'evolution auquel 
etait parvenu le peuple marocain et evoquait le progres 
des droits et libertes et des sentiments nationaux dans 
le monde ainsi que le desir du peuple marocain qui 
avait participe a Ia guerre aux cotes des allies, de bene-
ficier de ces progres de Ia democratie. 
17. Le Sultan se referait ensuite a son memorandum 
du 31 octobre 1950 rechmant une nouvelle adminis-
tration conforme aux aspirations marocaines et aux 
nouvelles conditions qui s'etaient etablies clans le monde. 
Or, le Gouvernement franc;ais "e bornait en reponse a 
proposer des reformes fragmentaires clans le cadre clu 
Traite de protectoraL 
18. Le Sultan indiquait que devant cette attitude et le 
refus de Ia France de negorier, i1 avait indiqu~; le 
14 mars 1952 que le moment etait venu de recleflnir Ies 
relations franco-marocaines, de garantir au Maroc sa 
souverainete, et aux Franc;ais leurs interets legitimes 
clans le cadre d'une cooperation economique, culturelle 
et internationale et cle Ia sauvegarde des inten~ts des 
autres minorites etrangeres. D'ans ce meme memo-
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randum, le Sultan reclamait certaines libertes pour son 
pays ct la constitution d'un gouvernement provisoire 
qui ncgocierait un nouvel accord franco-marocain. Le 
hut pour~uivi etait de permettre aux Marocains d'admi-
nistrer leurs affaires au moyen d'un parlement et d'un 
gouvernement constitutionnel. selon les principes demo-
cratiques, sans exclure Ia cooperation franco-marocaine. 
1 (). Le Sultan continuait son discours en rappelant que 
1c ( ;ouvcrnement fran~ais, clans sa reponse clu 17 sep-
temhrc 19S2, se bornait a proposer !'institution de 
djcma;·L, administratives, de commissions mixtes franco-
marocaincs et !a cooperation clu Secretaire general clu 
l'rotectorat avec le Grand Vizir qu'il seconclerait clans 
son role de chef de !'administration. Le memoire fran-
<;ais annon<;ait, en outre, des textes legislatifs en matiere 
j udiciaire II affirmait le principe clu caract ere mixte de 
!'administration placee sous le controle des autorites 
fran<;aiscs. 
20. En somme, declarait le Sultan dans son discours, 
ce plan ne comportait aucun element nouveau et ne 
faisait meme pas allusion aux propositions du 14 mars 
1952 relatives a Ia constitution cl'un gouvernement 
marocain et a l'etablissement de certaines libertes, 
particulierement des libertes syndicales. 
21. Le Sultan constatait que le Gouvernement fran~ais 
s 'eta it affmne une fois de plus resolu a maintenir le 
Traitc du protectorat, avait presente ses reformes 
comme un ensemble qui ne pouvait etre morcele et 
finalement se declarait pret, ttne fois que ces reformes 
seraient acceptees, a proclamer !'association amicale et 
l'interclependance d'interets franco-marocains qui de-
vaicnt constituer a l'avenir Ia base des relations entre 
les deux pays, abstraction faite des objectifs et des 
pouvoirs concrets definis dans le Traite de Fez. 
22. Le Sultan concluait son discours du 18 novembre 
1952 en rappelant que, le 3 octohre 1951, il avait 
exprime son regret de voir que le Gouvernement fran-
<;:ais ne voulait pas examiner ses propositions et avait 
indique que les propositions fran~aises auraient pour 
effet de diviser Ia souverainete marocaine. 
23. La delegation de l'Indonesie espere que cette 
declaration raisonnahle et pleine de dignite pourra 
servir de base aux recommandations que Ia Commission 
pourrait faire en vue d'une prompte et juste solution de 
la question marocaine. 
24. M. LLOYD (Royaume-Uni) indique que Ia posi-
tion de sa delegation est dans !'ensemble celle qu'il a 
deja indiquee a propos de Ia question tunisienne 
( .538eme seance). 
25. La delegation du Royaume-Uni, sans mettre en 
doute Ia sincerite des delegatior.s qui ant porte cette 
qnestion a l'ordre du jour ni la vivacite des sentiments 
qn'eveille la question marocaine. considere que l'Assem-
hlt'e g-enerale n'est pas competente pour examiner cette 
question et que, en le faisant, elle s'arroge des fonctions 
qui ne sont pas les siennes. M. Lloyd tient a presenter 
certaines observations a Ia suite des opinions exprimees 
par d'autres delegations. Commc ont eu !'occasion de 
lc reconnaitre Ia Cour permanente de justice inter-
nationale et Ia Cour internationale de Justice, Ia validite 
du Traite du protectorat franco-marocain est certaine. 
Or, contrairement a Ia Societe des Nations, !'Organi-
sation des Nations Unies n'a aucun pouvoir general de 
revision des traites. Quant a !'allusion qu'on a faite 
a 1' Article 103 de la Charte. il faudrait, pour qu'il 
puisse jouer, que !'on ait etahli !'existence d'un conflit 
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juriclique determine entre Ia Charte et le Traite de 
protecton.t, ce qui n'est pas le cas. 
26. En vertu du Traite de protectorat, le Maroc, tout 
en gardant certains attributs de la souverainete, confie 
Ia conduite de ses relations exterieures a la France, si 
bien que !es questions qui se presentent entre ces deux 
parties cessent d'avoir un caractere international. Dans 
le tome I de Ia septieme edition du Traite de droit inter-
national (International Law: a Treatise), par Oppen-
heim, a !a page 177, le professeur Lauterpacht enseigne 
que, sauf le cas de droits speciaux conferes par traite, 
les tierces Puissances n'ont pas le droit d'exercer 
quelque influence politique que ce soit dans les relations 
entre Etat protecteur et Etat protege. II cite, a titre 
d'exemple, les protectorats dt: Maroc et de Ia Tunisie. 
27. Sans doute, certaines delegations ont--elles suggere 
qtt'il existait une contradiction entre le protectorat ou 
bien Ia situation de territoire non autonome, d'une part, 
et Ia Charte, d'autre part. Mais celle-ci rec:onnait !'exis-
tence de territoires dependants, par le fait meme qu'elle 
en traite aux Chapitres XI et XII. Toutefois, dans le 
cas d'un protectorat, qui n'est pas un Territoire sous 
tutelle, !'Organisation des Nations Unies a, au maxi-
mum, les droits et les responsabilites qui lui sont devolus 
par le Chapitre XI, relatif aux territoires non auto-
names, mais non ceux du chapitre relatif au regime de 
tutelle, qui comporte !'acceptation d'un veritable con-
trole des Nations Unies. Or, Ia seule obligation qui 
incombe aux Membres des Nations Unies, en vertu de 
I' Article 73 e, est de communiquer des renseignements 
concernant ces territoires au Secretaire general. N ulle 
part dans cet article, ni ailleurs clans Ia (harte, il n'est 
prevu que les Nations Unies puissent intervenir dans 
les relations politiques des parties en presence. 
28. Dira-t-on que Ia paix internationale est menacee? 
Mais pourtant il ne s'agit pas d'un differend entre deux 
Etats pleinement independants. Par suite, on n'est en 
presence ni d'un differend international, ni d'une menace 
a la paix internationale. D'autres delegations, il est vrai, 
se sont r:ontentees de se referer a I' Article 14 de la 
Charte en vertu duquel I' Assemblee generale serait 
competente. Mais a Ia refiexion, !'expression "l'ajuste-
ment pacifique de toute situation quelle qu'en soit l'ori-
gine" se refere a une situation internationale, comme 
c'est le cas chaque fois que l'on trouve le mot "differend" 
ou "situation" dans la Charte. De plus, Ia limitation 
placee aux pouvoirs generaux de l'Assemblee a !'Ar-
ticle 10- "toute question ott affaire rentrant dans le 
cadre de la presente Charte" ·-s'applique a fortiori a 
!'enumeration de ses pouvoirs specifiques, faite aux 
Articles 11 a 17. En d'autres termes, 1' Assemblee gene-
rate ne saurait, pas plus en vertu de l' Article 14 que de 
!'Article 10, sortir du cadre de Ia Charte, soit dans les 
questions qu'elle discute, soit dans les recommandations 
qu'elle formule. Or, Ia delegation dtt Royaume-Uni con-
sidere que les questions auxquelles s'appliqtte le para-
graphe 7 de !'Article 2, parce qu'elles :relevent de Ia 
competence nationale d'un Etat, ne rentrent pas dans le 
cadre de Ia Charte. 
29. La delegation du Royaume-Uni estime done que 
les Nations Unies ne sont pas competentes pour dis-
cuter Ia question marocaine ott pour faire sur cette 
question une recommandation quelconque. La Premiere 
Commission doit done reconnaitre que toute ingerence 
dans !'administration de territoires non autonomes par 
des Etats qui n'ont aucune responsabilite en la ma-
tiere- aussi bonnes que soient leurs intentions- ne 
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peut etre que nuisible. Une telle ingerence retarde Ie 
progres ordonne vers !'autonomic. Dans !'interet meme 
des territoires non autonomes et de !'Organisation, il 
est temps que cessent ces attaques constantes contre les 
gouvernements qui ont Ia responsabilite de !'adminis-
tration de territoires non autonomes. C'est ainsi, par 
exemple, que Ies trois discours que !'on vient d'entendre 
sur Ia question marocaine ne peuvent qu'exacerber Ies 
relations franco-marocaines. 
30. La delegation du Royaume-t'ni ne saurait appuyer 
aucun projet de resolution sur Ia <]uestion marocaine et 
elle maintient que Ia Premiere Commission n'a pas 
competence pour examiner un tel projet. 
31. M. NASZKOWSKI (Pologne) rappelle que Ia 
question marocaine n' est pas nouvelle pour Ies Nations 
Unies. En eftet, les interventions de Ia France et des 
delegations appuyant Ies pays colonialistes empecherent 
deja une fois cette question d'etre inscrite a l'ordre du 
jour de Ia sixieme session. Depuis cette epoque, Ia 
situation au Maroc n'a fait que ~·aggraver. Les evene-
ments ont confirme que Ia France viole les principes de 
Ia Charte au Maroc comme en Tunisie. II en decoule 
une menace a Ia paix. L'Organi8ation a done le devoir 
imperieux d'intervenir et d'accorder son plein appui 
aux legitimes revendications du peuple marocain. 
32. Si !'on considere les divers aspects de Ia situation 
marocaine, on constate une oppression coloniale qui se 
manifeste par !'existence d'un regime de terreur mas-
sive; chaque manifestation de Ia lutte du peuple maro-
cain pour la Iiherte est reprimee clans Ie sang. 
33. Le regime de coercition coloniale est particuliere-
ment evident dans le budget marocain: Ia majeure partie 
des credits sont destines a I'entretien de !'administration 
et de Ia police fran<;aise En 19 51, sur un total de 
depenses de l'ordre de 37 milliards 783 millions de 
francs, I'entretien de I'appareil administratif contrclle par 
Ies Fransais a absorbe 30 milliards 929 millions de 
francs, dont plus de Ia moitie allouee au titre de Ia 
police et de Ia gendarmerie Dans le meme temps, les 
credits affectes aux institutions marocaines centrales 
et provinciales n'atteignaient que 1,29 pour 100 du 
budget total. La situation, du reste, ne fait qu'empirer, 
car chaque jour voit se developper l'appareil de Ia 
domination fran<;aise. En 1Q51. le Maroc etait admi-
nistre par 20.492 fonctionnaires fran~ais avec !'aide de 
14.000 policiers. II convient cependant de signaler que, 
pour !'ensemble du Maroc, il n'v a que 200 medecins. 
34. Le Resident general fran~ais et Ie Secretaire 
general du Protectorat fraw,;ais dirigent toute !'admi-
nistration marocaine. Ni le Sultan ni Ie Premier 
Ministre marocain n'ont Ie droit d'entrer en contact 
avec Ies autorites marocaines locales sans l'assentiment 
des autorites fran<;aises. En cas de refus du Sultan de 
signer un projet de loi, Ie Resident general a le droit 
de promulguer cette loi par lui-meme. Le personnel 
administratif superieur ne compte que 9 pour 100 de 
Marocains. Les autorites fran<;aises s'estiment du reste 
telh:me1_1t puissantes qu'elles vont jusqu'a violer !'unite 
terntonale du pays: ce fut le cas Iorsque, en 1950, le 
Gouvernement fran<;ais a, par un <Jete unilateral, rattache 
a I' Algerie Ia zone marocaine d'EI Aria. Arbitrairement, 
Ies autorites fran<;aises determinent des zones dans 
lesquelles r:e _peuvent penetrer les Marocains qui n'y ont 
pas leur residence permanente. Le refus forme! de Ia 
Fr~nce d'admettre I,~s reformes de structure qui permet-
traient au Maroc d evoluer vers son autonomie est bien 

le pendant de Ia politique fransaise en Tunisie et pro·· 
cede de !a meme intransigeance colonialiste. 
35. Cette position est formellement contraire au Trait<'; 
de 1912 qui stipule que le but du protectorat est Ia reali·· 
sation de reformes administratives, economiques et 
autres. 
36. Lorsqu'en 1950, les pourparlers franco-marocains 
furent rompus par Ia faute de Ia France, les mesures de 
repression brutale ne se firent pas attendre afin de 
contraindre Ie Gouvernement marocain a adopter Ies 
cxigences formulees par Ia France. II s'agissait en 
particulier, pour le Sultan, de condamner Ie parti de 
!'lstiq lal, de di~.·,igncr pour les postcs snperienrs de 
!'administration l'un des trois cancliclats presentcs par 
Ia France, de designer les membres marocains cl'un 
conseil de gouverncment qui scrait compose pottr moitie 
de Fran<;ais et qui clevait, en toute hypothese, demeurer 
sous l'autorit{~ du Resident general, de designer des 
conseils municipaux dont Ia competence serait etroite-
ment Iimitee au benefice des fonctionnaires locaux 
fran<;ais. Les reformes proposees par Ia France envisa-
geaient egalement Ia constitution de syndicats, mais en 
excluant cie ces organisations Ies travailleurs agricoles 
au nombre de 1.500.000 et en exigeant que les bureaux 
de ces syndicats comprennent au mains 50 pour 100 
d'Europeens. 
37. Ces reformes presentees par Ie general Juin sous 
forme d'ultimatum furent accompagnees d'une cam-
pagne de terreur et de violence qui souleva meme !'indi-
gnation de Ia presse francaise. C'est en clepit de ces 
faits que. cherchant a induire en erreur Ies N «.tions 
Unies, M. Schuman affi.rme que les negociations se 
poursuiv~nt avec succes. En fait, Ia France veut mt~con­
naitre les exigences justifiees dn peuple marocain dont 
elle pietine le desir d'independance. 
3_8. Les raisons de cette politique obstinee ont plu-
steurs bases dont Ia premiere est Ia source inepuisable 
de be~efices :1ne le ~faroc represente pour les capitaux 
fran<;ais et mternatwnaux. C'est pourquoi !'adminis-
tration fr:m<;ai;;e s'est fixe pour tache economique prin-
cipalc !'exploitation des matieres premieres, notam-
ment celles qui sont d'importance strategique, delaissant 
les autres branches de l'economie. D'apres Ie Directeur 
des finances au Maroc, une etude sur Ies societes ayant 
un capital de plus de 100 millions de francs a montre 
qu_e leurs actions etaient ainsi reparties: capitaux fran-
<;ais, 55 poJr 100; capitaux internationaux, 5 pour 100 · 
cap~taux d'Europeens residant ae Maroc, 35 pour 100'; 
capitaux marocains, 5 pour 100. 
39_. L 'agficultur.e marocaine a ete frappee par une 
cnse grave. Apres quarante ans de colonisation on ne 
cultive guere que 5 millions d'hectares sur 15 ~illions 
d'hectares de terre a~able. La production agricole baisse 
co?stamme:'1t_ . e? raison, du caractere archalque des 
methodes ~ttii!sees. II n est ~one pas etonnant que Ie 
Mar~c, qm fut dans Ie passe ttn pays exportateur de 
clenrees agri~oles, so}t ~blige _a l'heure actuelle d'impor-
ter une partie du ble necessatre a sa population. 
40. Da~s les echanges commerciaux, 70 pour 100 des 
exportati~ns vont ?ans Ia zo_ne franc et pres de 70 pour 
100 des nnportations proviennent de Ia meme zone. 
C'cst Ii qu'il faut chercher Ia raimn du deficit croissant 
de Ia balance commerciale marocaine. Ceci ressort des 
renseig~ements fournis par leo autorites fran<;aises 
elles~memes. Quant anx remedes envisages par ces 
dermeres, on en trouve une indication dans une decla-
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ration faite par le Resident general en janvier 1949. 
Parlant du deficit commercial croissant, le general J uin 
a clr2clare: "Cette situation aboutit a l'appauvrissement 
du pays et ne pourrait etre liq uidee qu'en important des 
capitaux ou en ahaissant le niveau de vie de Ia popula-
tion." On ne peut qu'etre revolte a Ia pensee que le 
general ] uin ait pu envisager d'abaisser encore le 
niveau de vie de cette population, deja condamnee a 
nne triste existence par les autorites qui ne tiennent 
:1ncun compte de ses besoins les plus essentiels. Malgre 
la situation catastrophique clans ce domaine, des rensei-
gnemcnts concernant le budget de Ia sante publique 
pour 19 51 montrent que les previsions budgetaires n'ac-
con!C'nt que 5,9 pour 100 du budget a ce chapitre et 
0.2~ ponr 100 aux services sociaux. 
41. Quant aux travailleurs marocains, leurs salaires 
sont si has ct les prix si eleves que leur pouvoir d'achat 
ne representait. en 1951, que 50 pour 100 du pouvoir 
<1 'achat de 1 93R. Les salaires, comme 1es allocations 
familialcs. suhissent !'influence d'une politique raciste 
de discrimination. Faut-il rappeler comment les efforts 
lies trav<lilleurs marocains pour obtenir Ia reconnais-
sance de leurs droits ont ete cruellement reprimes? 
Faut-il parler des repressions ~anglantes qui ont eu 
lieu dans les mines de phosphates et dans l'industrie 
des conserves, a Ia suite desquelles de nombreux mili-
tants syndicalistes ont ete emprisonnes pour avoir 
dCfendu les droits des travailleurs? 
42. Le sort du paysan marocain n'est pas plus envia-
ble: memes hesoins, memes famines, meme systeme 
d'accaparement de ce qu'il possede de meilleur au profit 
des colons fran<;ais. L'augmentation constante du prole-
tariat agricole et du pauperisme de ceux qui possedent 
encore un peu de terre permet aux colons fran<;ais des 
operation;, toujours plus fructueuses: c'est ainsi qu'aux 
epoques de secheresse les paysans ont ete frequemment 
aCCU)eS a donner deUX hectareS dP terre pour Un quinta] 
de grain. 
43. L' ne autre raison de cette exploitation cruelle exer-
cee par Ia France au detriment du Maroc reside dans 
le fait que ce pays colonialiste joue un role important 
dans les plans cl'agression du bloc Atlantique, dirige par 
les Etats-Unis d'Amerique. Les Etats-Unis tenclent a 
transformer le Maroc en un instrument docile ; ils 
clesireraient que Ia population marocaine vive dans 1a 
terreur pour qu'elle n'ose pas protester contre Ia trans-
formation de son pays en une base d'attaque contre 
!'Union sovietique. 
44. Les preparatifs militaires se poursuivent au Maroc 
a tm rythme fievreux. En 1950-1951, le Gouvernement 
fram;ais, sans le consentement du Maroc, a cede aux 
Etats-Cnis 15.000 hectares pour l'etablissement de cinq 
grancles bases aeriennes. Ces faits ont ete relates dans 
h presse fran<;aise, qui mentionne que le chiffre des 
soldats et techniciens americains utilises a des cons-
trnctions de bases etait de 15.000 a 20.000 hommes en 
mars 1952. En dehors de ces bases importantes, dont Ia 
fonction n'est que de completer celles qui ont deja ete 
construites clepuis longtemps, les Americains et les 
FraJH:ais utilisent les bases navales de Casablanca, 
d'Agadir, de Ceuta, de Melilla, et agrandissent la base 
a~rnnavale de Port-Lyautey. Le New Yor!? Times du 
<J fc~vrier 1952 soulignait que, partant de ces bases maro-
Glines, les bombardiers lourds des Etats-U nis pour-
raient couvrir toute Ia Russie. II n'y a done rien d'eton-
nant a ce que les imperialistes fransais escomptent 
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l'appui des imperialistes americains pour conserver 
leurs positions au Maroc, "pierre angulaire de Ia defense 
Atlantique". 
45. Le peuple marocain ne peut pas abonder dans ce 
sens; il n'entend pas demeurer clans l'obscurite et Ia 
pauvrete pour satisfaire les interets des colons et des 
capitalistes fran<;ais; il n'entend pas davantage qu'au 
nom des visees agressives du bloc Atlantique son pays 
soit transforme en une vaste base milita ire. Malheu-
reusement, les autorites fran<;aises repondent i1 son 
desir de se liberer du joug colonial par des repressions 
sanglantes, des arrestations, I' exil de milliers de per-
sonnes. Afin d'exercer une terreur sans lirnite, les auto-
rites fran<;aises n'ont prevu aucune norme judiciaire; 
en !'absence de tout code, l'arbitraire des tribunaux et 
de l'admi:1istration fran<;aise fait la loi. La presse ameri-
caine a deja exprime son indignation a ce sujet, notant 
entre autres faits: "L'emprisonnement sans condamna-
tion est devenu monnaie courante, et clans les regions 
rurales le Marocain est prive du droit d'etre assiste 
cl'un defenseur." 
46. II n'existe au Maroc ni liberte de reunion, ni 
liberte synclicale. La liberte de Ia presse n'est qu'une 
fiction: le nombre de publications dont !'impression y 
est interclite s'eleve a 1.200. 
47. La terreur militaire et policiere qui regne au 
Maroc a etc marquee plus particulierement par les 
represailles sanglantes operees en janvier 1944 qui ont 
entraine Ia mort de quatre-vingt-huit personnes, !'arres-
tation de plus de 5.000 et la condamnation a mort d'un 
grand nombre de detenus, par les incidents provoques 
par les Fran<;ais en avril 1947 a Casablanca ou quarante-
sept personnes furent tuees et des centaines blessees, 
par d'autres incidents en 1948 dans le Maroc occidental 
ou, en une seule journee, quarante-cinq personnes fu-
rent tuees et 2.000 synclicalistes arretes, clont un grand 
nombre furent condamnes a des peines allant jusqu'a 
Ia mort. Le general J uin organisa des represailles 
contre Ia population au debut de 1951 dans les regions 
qui refuserent de signer Ia petition de loyaute. Des 
milliers de soldats participerent a ces operations, a 1a 
suite desquelles des inclividus furwt arretc~s par milliers. 
Casablanca fut un autre theatre de represailles san-
glantes en octobre 1951 et en fevrier 1952. En fait, 
!'arrestation massive des militants politiques et des 
patriotes marocains n'a jamais cesse tout au long de 
l'annee 1952, et le Maroc est devenu a present l'arene 
d'une repression qui depasse en cruaute tous les actes 
de violence commis jusqu'a prc!'>ent par les autorites 
fran<;aises dans ce pays. C'est ainsi que, pour reprimer 
Ia greve de solidarite avec le mouvement de liberation 
national tunisien, organisee a Ia suite du meurtre de 
Farhat Hached, et aussi pour protester contre les me-
thodes barbares appliquees par le colonialisme fran<;ais, 
les autoptes fran<;aises procederent a de tres nom-
breuses arrestations et a des persecutions dans les prin-
cipales villes du Maroc. Si !'on sait peu de chose de 
ces evenements, que Ia police fram;aise s'efforce cle 
cacher, il est certain cepenclant qu'il y a eu au moins 
plusieurs dizaines de tues, plusieurs centaines de blesses, 
des quantitcs cl'arrestations et que Ia police fran<;aise 
a utilise contre Ia population des avions et des chars. 
II est necessaire c\e rappeler ces faits ;mx deleg~ttions 
qui ont tente de detourner !'attention de Ia Premiere 
Commission par des cliches sur Ia culture frant;aise. 
48. La situation qui existe au Maroc, de meme qu'en 
Tunisie, constitue une menace a Ia paix. La delegation 
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polonaise estime que les Nations Unies on.t, en applica-
tion de la Charte, et notamment de ses Arttcles 11 et 14, 
le devoir de prendre des decisions concrete~ en 1~ 
matiere. Il ne s'agit pas de signer des declaratt?~s. qm 
n'engagent personne, mais bi~n de prend_re des dectstons 
qui aident le peuple marocam dans sa JUSte lutte pour 
la liberte. 
49. M. AL-JAMALI (Irak) se reserve de faire u.lte-
rieurement une declaration sur le fond de la question, 
mais souhaite refuter sur-le-champ !'exception d'incom-
petence soulevee par le representant .d~ .Royaum~-~ni. 
Ce dernier a mis !'accent sur la valtdtte du Tratte de 
Fez conclu entre la France et le Maroc, et sur le fait 
que, selon lui, la Cour internationale de Justice avait 
confirme cette validite. 
50. Reservant pour plus tard la disct~s~ion de cet~e 
validite et l'admettant a titre de supposttton, le repre-
sentant de l'Irak tient a faire remarquer: a) qu'il s'agit 
d'un traite de protectorat qui n'abolit pas la souverainete 
marocaine, de sorte qu'il n1est pa,o. possible de cons~derer 
la question comme relevant de la competence nattonale 
de la France; b) que ce traite ne saurait etre eternel. 
Il serait insoutenable de oretendre que, lorsqu'une 
partie a un traite demande u~e modificatio? de certain~s 
clauses que !'autre partie ne veut pas modtfier, la partte 
la plus faible doive a jamais etre sacrifiee. Enfin, si l'on 
envisageait que ce traite soit mal applique ou denature, 
cela ne cn~erait-il pas une situation particuliere? Le 
gerant cl'une propriete qui, de force, supplante le pro-
prietaire, sera par !'intervention judiciaire remis a sa 
juste place; le pere qui inflige de mauvais traitements 
a son enfant sera lui aussi sanctionne par une autorite 
exterieure qui s'imposera a lui. Comment pourrait-on 
done dire sans violer les principes de la Charte que 
personne ne pourrait intervenir dans un traite de pro-
tectorat? II est evidemment conforme a la Charte que 
les Nations Unies puissent trouver le moyen d'inter-
venir lorsqu'une des parties d'un traite agit en tant 
qu'agresseur et non en tant que protecteur, car elle cree 
une situation susceptible de troubler la paix. Le monde 
d'aujourd'hui n'est plus celui du XIXeme siecle. L'echo 
de ce qui se passe en un coin du globe se transmet 
partout. Les habitants de I'Irak savent que des mesures 
repressives sont en cours au Maroc. 
51. II est done parfaitement normal que treize pays 
pacifiques, qui ont des liens avec le peuple marocain, 
aient saisi l'Organisation des Nations Unies de ce pro-
bleme. Personne ne peut pretendre etre un membre du 
monde civilise moderne et ignorer cette situation puis-
qu'elle en trouble !a paix et l'harmonie. L'inquietude 
dont le representant de l'Egypte a parle comme se 
manifestant au Caire a la suite des- evenements du Maroc 
( 547 eme seance) est aussi evidente dans tous les pays 
arabes et musulmans, voire dans tout le monde civilise. 
C'est done bien une situation internationale dont !'Orga-
nisation des Nations Unies se doit de tenir compte. 
52. Le representant du Royaume-Uni s'est demande 
pourquoi certains membres de la Commission emet-
taient des critiques au lieu de faire des propositions 
constructives. Mais lorsque quelqu'un est malade, on 
l'envoie chez le medecin; de meme il appartient a !'Or-
ganisation des Nations Unies d'examiner pourquoi les 
relations franco-marocaines sont mauvaises. Empecher 
le malade de s'aclresser au medecin, empecher le mede-
cin d'etudier la malaclie du patient, de faire son 
diagnostic et de formuler sa prescription ne guerira 

certainement pas le malade. De~ troubles existent: la 
maladie est celle clu colonialisme. Il est necessaire que 
les Nations Unies voient le mabde et lui donnent des 
conseils a propos du traitement a suivre. 
53. Le~; delegations qui ont soumis ce cas a il'ordre 
du jour n'ont aucune ~ntention d'embarrasser 1~ France; 
neanmoins, pour le bten de la France elle-t?eme, d~ns 
l'interet du peuple marocain et pour les ~atwns Um~~· 
il faut examiner ce cas et prescnre le remede appropne. 
54. M. VAN LANGENHOVE (Belgique) precise 
que la position de la delegation be!ge dans la question du 
Maroc ne saurait differer de celle qu'elle a adoptee dans 
la question tunisienne ( 538eme seance). En effet, les 
donnees essentielles du probleme sont les memes dans 
l'un et !'autre cas. Les dispositions contractuelles regis .. 
sant les relations de la France avec le Maroc ont un 
caractere nettement organique et leur validite a ete· 
reconnue par la Cour internationale de Justice. 
55. Ces dispositions definissent le regime du protec-
torat et, par la, affectent directement l'ordr~ constitu-
tionnel des parties contractantes et le foncttonnement 
regulier de leurs organes. La delegation beige confi.rJ?e 
done ce qu'elle a deja declare au sujet de la Tumste: 
il s'agit d'un domaine qui releve essentiellement de la 
competence nationale et auquel s'applique par conse-
quent le paragraphe 7 de 1' Article 2 de la Charte. Les 
arguments en sens contraire, faisant etat du Chapitre XI 
relatif aux territoires non autonomes et de 1' Article 103 
de la Charte, ont deja ete refutes de maniere peremp-
toire. D'autre part, en invoquant le fait que les Etats 
en cause sont lies par des traites, on s'est appuye sur un 
avis consultatif rendu en 1921 par Ia Cour permanente 
de Justice internationale. Cet arret date de l' epoque ou 
le Pacte de la Societe des Nations etait en vigueur; or, 
les dispositions correspondantes de Ia Charte different 
fondamenta.lement de celles qui figuraient dans le Pacte. 
En effet, ainsi que la delegation beige a deja eu !'occa-
sion de le montrer ( 538eme seance), et comme I' a 
rappele pour sa part le representant de I' Australie 
( 545eme s(~nce), 1' Article 15 du Pacte de la Societe 
des Nations consacrait le critere de !a competence exclu-
sive. II en decoulait que 1' exception tiree de !a juri diction 
nationale ne pouvait jouer la ou la question avait fait 
!'objet d'une convention internationale. Mais la Confe-
rence de San-Francisco a rejete le critere de la compe-
tence exclusive que Ia delegation beige, elle-meme, ;wait 
propose de maintenir. La Conference de San-Francisco 
a consacre, par le paragraphe 7 de !'Article 2, le 
critere nouveau de la competence nationale essentielle 
qui est plus etendu que le concept de la competence 
nationale exclusive. II en resulte que !'existence d'une 
convention internationale, comme le Traite de Fez de 
1912, ne suffit pas a changer Ia nature d'une question, 
et, en consequence, ne fait pas echec a l'applicabilite dtt 
paragraphe 7 de I' Article 2 de !a Chart e. 
56. La delegation beige estime que le debat institue 
sur le probleme marocain n' est pas moins inopportun 
que celui qui eut pour objet le probleme tunisien. 11 est 
de nature a rendre plus difficile la solution de la ques-
tion et a contrarier !'evolution qui doit permettre 
progressivement au peuple marocain de gerer democra-
tiquement ses propres affaires. 
57. Parmi les Mernbres des Nations Unies, il est 
plusieurs Etats, anciens et nouveaux, dont !a structure 
ethnique, religieuse ou culturelle est complexe. Des 
mouvements nationalistes ou separatistes, de caractere 
"nationalitaire", y sont apparus. L'Organisation des 
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Nations Unies va-t-elle entreprendre d'examiner Ia 
legitimite des revendications formulees dans chacun 
de ces cas et d'apprecier si les satisfactions que les Etats 
responsables y donnent sont suffi8antes? Ce serait s'en-
gager dans une voie semee de perils contre lesquels Ia 
delegation beige met les Nations U nies en garde. 
58. La delegation beige, pour sa part, n' est pas dis-
posee a pn':ter son concours a des entreprises de cette 
espece qui vont a l'encontre des buts essentiels des 
~ ations U nies. 
59. Le PRESIDENT fait savoir aux membres de la 
Premiere Commission que la liste des orateurs sera 
close a 18 heures. Etant donne Ia relation qui existe 
entre Ia question marocaine et Ia question tunisienne, 
certains membres de Ia Commission qui ont deja 
exprime leur point de vue sur Ia question tunisienne ont 
decide de s'abstenir de prendre part a la discussion 
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generale sur Ia question a l'ordre du jour. II serait done 
souhaitable que les delegations desireuses de presenter 
des projets de resolution sur Ia question marocaine le 
fassent aussitc>t que possible pour permettre aux delega-
tions de les commenter sans retard. Le President insiste 
aupres des delegations pour que celles qui ont !'intention 
de soumettre des textes veuillent bien le faire ce jour 
meme. 
60. M. ENTEZAM (Iran) appuie l'appel adresse par 
le President en vue d'une presentation aussi rapide que 
possible des projets de resolution et demande, pour 
faciliter le travail des delegations, que Ia seance de 
l'apres-midi soit fixee a 16 heures. 
61. Le PRESIDENT accepte I? suggestion du repre-
sentant de !'Iran. 

La seance est levee a 12 h. 45. 
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